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Sont présents :  

Nom Prénom Organisation 
ABOU ASSAF Elie ENEDIS-DR Sillon Rhodanien 

ALLOUCHE  Nicolas GRTGaz 
AYMARD Philippe DETECT RESEAUX 
BERNIAUD Henri EDF 

BERTHIER Maud ASEBTP 
BIGENWALD Stéphane Orange UI AURA 
BOBEAU Lionel EUROVIA Délégation Centre-Est 
BONNET Isabelle EIFFAGE Route Centre Est 
BONNIER David DETECT RESEAUX 
BOUVARD Éric FDBTP69 

CARPE Sylvia SOGEA RHONE-ALPES 

CERESA Thibault SOGELINK 

CHAMLOUL Mehdi GRDF 

CORLAY Florence GrDF 
CORNESSE Julien GRT Gaz 
FAILLE François Eau du Grand Lyon 
GERST Anne-Sophie RTE Rhône-Alpes Auvergne 

GIROUD Sylvie  EDF Hydro – CIH 
GOMEZ Fabien Grand Lyon Métropole 

GUIVERCH Léa SADE CGTH 

HIVET Emmanuel  FDBTP69 

JONDOT Vincent  RTE Rhône-Alpes Auvergne 
KANCEL Malik ENEDIS-DR Sillon Rhodanien 
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Assiste également à la réunion : Nina Delaunay, FRTP AURA 
 
Nous avons le plaisir d’accueillir : 

- M. LE CORRE, Président de l’Observatoire National. 
- M. DESCAMPS, Grand Lyon Métropole 

 
1. Approbation du compte-rendu de la réunion du 05 juillet 2023 

 
Un tour de table a été réalisé avant de démarrer la réunion. Le compte-rendu a été approuvé. 
 

2. Accueil FDBTP 69 et 42 {Slides 5 à 7} 
 
Des représentants des Fédérations Départementales BTP sont présents. Présentation de la genèse de 
l’Observatoire et du besoin de montée en compétences de certains secteurs.  
FDBTP 69 : Une présentation a été faite à la chambre des métiers. Deux représentants sont présents : un 
professionnel et un permanent de la Fédération, animateur de la chambre métiers.  

 
Commentaires :  

Est constatée une mauvaise connaissance de la réglementation par les entreprises de bâtiment, 
bailleurs sociaux, architectes, copro, etc. : quelles sont leurs obligations ? quelles 
méthodes/procédures doivent-elles utiliser ?  
De grandes différences sont soulignées : beaucoup de TPE / artisans, marchés peu ou pas 
structurés, beaucoup d’entreprises non fédérées (ni CAPEB ni FFB). Variétés de responsables de 
projets dont beaucoup de non sachant.  
Beaucoup de métiers concernés : constructions neuves + rénovation …  
 
Travail à faire : 
- Résoudre les questions soulevées : RP / frontière DT-DICT ou autre. Piste : traiter les 

questions dans les cahiers techniques ? 
- Identification de qui doit être approchés : qui est le responsable de projet (exemple des co-

pro). Pour les atteindre, il faudra certainement arriver par l’angle responsabilités / 
obligations.  

LE CORRE Georges AITF - Président observatoire national dt-dict (co-
animateur du GT Gestion des risques AITF) 

LIROLA Thierry SERPOLLET 

MEYER François DREAL AUVERGNE-RHONE-ALPES 
MILLIERAS Pierre SYNTEC Ingénierie/Presents/Sitetudes 

MOLIN Emmanuel  Saint-Etienne Métropole 

PEREZ Patrick BTP Rhône 
PORTAFAIX Matthieu FDBTP42 

POULY Vincent  
SYTRAL : syndicat mixte des transports 
pour le rhône et l'agglomération lyonnaise 

SATGER Clara SOGELINK 

SEFFIH Soraya GRTGaz 

ZINE Elias Axione 
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- Trouver comment sensibiliser les acteurs sur la dangerosité des réseaux. Dans un premier 
temps, une présentation globale sera réalisée pour présentation aux différentes chambres. 

 

Demande aux exploitants de réseaux pour avoir des statistiques bâtiment / TP séparées.  
Demande à la DREAL de répondre aux problématiques réglementaires soulevées : quelles 
zones du bâtiment sont concernées par la réglementation DT-DICT ? 

 

3. PCRS Métropole de Lyon {Slides 9 à 20} 
 
Intervention de Kevin DESCAMPS, Chef de projet SIG/PCRS, Métropole de Lyon. 
Convention entre la Métropole de Lyon et les gestionnaires de réseaux 2018-2023. Nouvelle signature à la fin de 
l’année. D’autres exploitants peuvent se joindre à ceux déjà engagés. Nouveau marché public PCRS 2024-2027 : 
1700 km à produire et 1700 km à actualiser.  
 

4. Projet d’actions 2024 {Slides 22 à 23} 
 

Une réunion ad hoc sera organisée sur le sujet. Les personnes intéressées doivent le faire 
savoir à Nina Delaunay.  

 

5. Points exploitants de réseaux {Slide 24 à 49} 
 
RTE : Présentation des indicateurs à date. REX sur : 

- Un accrochage d’une liaison aérienne par un camion benne (01).  
- Interruption de travaux (construction de maisons) sous ligne HT. Pas de DT-DICT. Construction qui se situait 

à 1m des câbles aériens ou le terrassement est susceptible de mettre en péril la tenue mécanique du 
pylône. 

GRT Gaz : En 2023, les sollicitations sont un peu en baisse (cohérence 1er semestre). Suivi des chantiers en 
infractions en diminution (-30%) : chantiers sans déclaration, non-respect des rendez-vous préalables, non-
respect des prescriptions données. 6DO depuis le début d’année sur le territoire France. REX 04/03/2023 (42) 
sur accrochage avec fuite lors de travaux de démolition déjà présenté à l’OR. Prises de contact en cours avec des 
fontainiers pour sensibiliser aux spécificités des TMD suite à de nombreux écarts relevés. 

ENEDIS {présentation en PJ} : Présentation des dommages électriques et non-électriques. 616 DO. Détail sur 
les DO : la majorité sur câbles souterrains (68%) puis aériens torsadés (10%).  

GRDF {présentation en PJ} : Présentation d’un film à destination des responsables de projets : 
https://youtu.be/pVuFHARpF60  
GRDF travaille sur un constat dématérialisé. 160 DO (chiffre supérieur à la même période en 2022, pourtant 
diminution au niveau France). Nouvelle alerte sur les DO sans DICT et sur une situation particulière qui s’est de 
nouveau présentée : la mise hors pression du réseau a automatiquement réarmé le clapet de sécurité de la prise 
provoquant une fuite fermée en moyenne pression…  
Orange : DO inférieurs à 2022 et 2021. Saisonnalité dans les DO. Beaucoup de casse en août. Nouveau site : 

Dommages Réseaux (orange.fr) pour les signalements digitalisés des DO aux ouvrages.  
 
Commentaires :  

• Remarques sur les constats dématérialisés : beaucoup de discussions après la démarche 
d’exploitants de réseaux de passer en dématérialisé (déjà évoqué à l’OR : constats qui n’arrivent 
pas à l’entreprise, temps constaté entre signatures et réceptions, cases pré-cochées, etc.).  

https://youtu.be/pVuFHARpF60
https://dommages-reseaux.orange.fr/dist-dommages/app/home
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Pour rappel : 
3 novembre 2021 : Présentation DREAL : Est-il possible de refuser de signer un constat 
dématérialisé et proposer un constat CERFA papier ? ⇒ Oui 
« La réglementation n’interdit pas la dématérialisation du constat contradictoire, en 
revanche aucune des parties ne peut l’imposer. En cas de désaccord d’une partie, le 
formulaire CERFA papier doit être utilisé ». 

 
6. Questions diverses  

 
Commentaires :  
 

• Taux d’amélioration de la cartographie et IC : Mentions des RP sur la difficulté de faire remonter 
les IC.  

 

L’Observatoire propose de réaliser une expérimentation avec certains exploitants et 
certains RP : Saint-Etienne, Lyon, Sytral. Le but : formaliser les freins au transfert et les 
freins à l’intégration dans les cartographies. 

 

• Une journée de sensibilisation des paysagistes 
du 69 a été organisée par l’UNEP, la DREAL, 
l’OR et des exploitants de réseaux. L’UNEP a 
proposé d’autres évènements de sensibilisation 
dans les territoires. 

 

• Problème sur un contenu TP.demain sur les 
grillages avertisseurs 

 

Merci de faire remonter les informations sur 
cette thématique. Quels contenus exactement ?  
 

• Alerte sur les coûts des réparations post dommage : frais de dossier et autres lignes annexes.  
 

La séance est levée. 
 

Prochaine réunion non définie 
 

 
Glossaire :  
 
CTF : Clauses Techniques et Financières 
DC : Déclaration conjointe 
DICT : Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux 
DO : Dommage aux ouvrages 
DT : Déclaration de projet de Travaux.  
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IC : Investigations complémentaires : action à caractère obligatoire de recherche de renseignements sur 
un ouvrage (type, emplacement, caractérisation, géoréférencement…) menée par le responsable de 
projet si l’exploitant en a fait la demande lors de sa réponse à la DT 
ML : Mesures de localisation : action de détermination de l’emplacement d’un ouvrage menée à 
l’initiative de l’exploitant de cet ouvrage 
OL : Opération de localisation : action à caractère non-obligatoire de recherche de renseignements sur 
un ouvrage (type, emplacement, caractérisation, géoréférencement…) menée à l’initiative du 
responsable de projet. 
PCRS : Plan Cors de Rue Simplifié 
RP : Responsable de projet 
TU : Travaux Urgents 

 


